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1. Choix de la mesure 
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2. Propriétaires et contacts 
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3. Données du bâtiment 
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4. Données spécifiques aux mesures 
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5. Résumé de la demande 
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6. Soumettre 

 

 

 

 

 

7. Documents à fournir 

Annexes administratifs 

> Formulaire de demande signé 

> Devis / offres avec mise en évidence des isolants 

> L’annonce écrite de la variante à réaliser (par exemple : Variante A) 

Annexes techniques 

> CECB Plus (doit répondre aux conditions du cahier des charges disponible sur notre 

site internet www.fr.ch/sde) 

> Plan de situation avec identification du bâtiment concerné 

> Plans, coupes et façades avec le calcul des surfaces détaillées de l’enveloppe et de la SRE 

> Plans du projet 

> Valeurs U et détail du calcul (correspondant aux offres et au CECB Plus) 

> Fiches techniques des nouvelles installations du bâtiment 

> Fiches techniques des fenêtres 

Autres annexes 

> En cas du non-respect des exigences par valeurs ponctuelles : un justificatif global 

(SIA380/1:2009) confirmant que les exigences globales en transformation sont respectées. 

> Pour les agrandissements et en cas de maintien d’une chaudière à gaz ou au mazout : le 

calcul de la part maximale d’énergie non renouvelable. 

Remarques particulières 

> Pour les extensions, la SRE déterminante est celle de l’existant et non pas celle projetée 

 

http://www.fr.ch/sde

